
            IMAGE + SON POUR LES TOURNOIS DE CLUBS EN LIGNE 

Le club USF Bridge prévoit d’organiser des tournois de 24 à 27 donnes tous 
les mercredis à partir du 13 janvier pour un droit de table de 3€. Vous pourrez 
vous inscrire à partir du 13 janvier au matin. 

Le tournoi du 13 janvier sera offert pour vous familiariser au confort de 
cette interface de jeu en ligne : cliquer ici pour le mode d’emploi en français  

 

La FFB propose à partir du 7 janvier aux clubs d’organiser leurs tournois en ligne 
sur RealBridge. 

RealBridge est un nouvel opérateur de jeu en ligne qui a développé une interface 
innovante : elle permet de voir son partenaire et ses adversaires via leur webcam et de 
leur parler, ce qui rend au bridge en ligne une grande part de la convivialité du jeu « à la 
table ». Le site est complètement en français.  
Utilisation facile et avantageuse pour les clubs : vous créez à l’avance le tournoi 
directement depuis le site FFB (espace métier) et vous fixez le montant des droits de 
table de votre choix. 

La FFB prélève un montant fixe (en cours de validation par le Conseil Fédéral) et le 
reste est reversé au club organisateur (ou facturé dans le cas d’un tournoi gratuit ou si 
le montant des droits de table est insuffisant).  
Utilisation facile pour les joueurs également : une fois votre tournoi créé, ils s’inscrivent 
quand ils le souhaitent et paient sur le site de la FFB. Ils achètent des crédits (1 crédit 
= 1€, paiement via un site sécurisé du Crédit Mutuel) et sont débités du montant des 
droits de table lors de chaque inscription à un tournoi. À l’heure de démarrage du 
tournoi, ils rejoignent leur place à partir de l’espace licencié (ou en cliquant sur un lien 
qu’ils auront reçu par email à leur inscription). 

Il est possible de jouer avec tout ordinateur ou tablette (de préférence avec webcam 
bien entendu !) utilisant un navigateur internet moderne (Firefox, Safari, Chrome, 
Edge…), mais pas sur un smartphone. 

Vous pourrez organiser les tournois sur RealBridge à partir du 7 janvier. 
 
Le prélèvement FFB s’élèvera à 1€45 par joueur pour les tournois d’au plus 18 donnes et 
à 1€92 au-dessus – à confirmer. 


